
Service Comptabilité : 04 73 98 54 59                                      
MàJ 21.12.2023 µµ

Contribution familiale annuelle De à
Avance sur scolarité : 100,00 € T1 0,00 € Moins de 1000 €

T2 1 000,00 € Moins de 4000 €

T3 4 000,00 € Moins de 6 000 €

T4 6 000,00 € Moins de 8 000 €

T5 8 000,00 € Moins de 10 000 €

T6 10 000,00 € Moins de 12 000 €

T7 12 000,00 € Moins de 14 000 €

T8 14 000,00 € Moins de 16 000 €

T9

FORFAIT ACTIVITES ET FOURNITURES (2)

Maternelle + CP
CE + CM

COUT DE LA RESTAURATION (3)

Prix du repas occasionnel
Forfait demi-pension 4 jours/semaine

ETUDE - GARDERIE DU SOIR (4)

Maternelle & Elémentaire : jusqu'à 17h30
Maternelle & Elémentaire : jusqu'à 18h30

FRAIS ANNEXES
FEC Assurances scolaires / Individuelle accident (6)

Cotisation APEL (7)

Revue La Salle Liens International (8)

(1) COUT DE LA SCOLARISATION
La facture annuelle est consultable sur l'ENT (www.lasalle63.fr/onglet Ecole directe). Des régularisations éventuelles pourront être effectuées en cours d'année.
Tout mois commencé est dû. 
Modalités de règlement de la contribution familiale :
>Par prélèvements automatiques mensuels, sur 9 mois, du 10/10/2024 au 10/06/2025. (Pour les familles déjà sous prélèvement en 2023/2024, le mandat sera reconduit à partir du 10/10/2024).
>Par carte bancaire, à réception de la facture en 10/2024, sur le site internet de l'Ensemble scolaire La Salle (www.lasalle63.fr/onglet Ecole directe).
>Par chèque, à réception de la facture en 10/2024, à l'ordre de l'Ensemble scolaire La Salle Clermont-Fd.
>En espèces, à réception de la facture en 10/2024, au service Comptabilité (selon horaires d'ouverture).
Réductions spécifiques pour les personnels de l'enseignement catholique : l'imprimé est à retirer auprès du service Comptabilité.

(2) FORFAIT ACTIVITES ET FOURNITURES
Un forfait annuel est appliqué pour les activités telles que sorties pédagogiques, cirque, patinoire… et les fournitures.

T SVP

685,00 € 720,00 €

1,60 € par soir/enfant
2,60 € par soir/enfant

Prise en charge par l'établissement
24,00 € (tarif 2023/2024 à titre indicatif)

10,90 € (tarif 2023/2024 à titre indicatif)

Au-delà de 16 000 €

565,00 €

605,00 €

640,00 €

680,00 €

720,00 €

605,00 €

640,00 €

680,00 €

730,00 €

775,00 €

annuelle (Temps complet)

280,00 €

CONVENTION FINANCIÈRE  2024 / 2025
Ecole primaire LA SALLE
Sites Franc Rosier & Monanges

MATERNELLE ELEMENTAIRE

COUT DE LA SCOLARISATION (1) Contribution familialeContribution familialeCoefficient familial
Tranches

annuelle
300,00 €

6,05 €

510,00 €

5,65 €

540,00 €

575,00 €

760,00 €

810,00 €

94,00 €
73,00 €

540,00 €



(3) COUT DE LA RESTAURATION 
Modalité de règlement de la restauration : 

>Paiement du forfait : selon le mode de règlement retenu pour la contribution annuelle.
>Pour les repas pris ponctuellement : paiement par carte bancaire sur notre site www.lasalle63.fr (onglet Ecole directe)

(4) ETUDE - GARDERIE DU SOIR
Modalité de règlement : 
Paiement par carte bancaire sur notre site www.lasalle63.fr (onglet Ecole directe)

FRAIS ANNEXES

Réductions fratries (non cumulables) : 

ECOLE LA SALLE CLERMONT‐FERRAND
Site Franc Rosier : 5 rue des Récollets 63100 CLERMONT‐FERRAND ‐ admecole@lasalle63.fr / Site Monanges : 9 rue de Metz 63000 CLERMONT‐FERRAND ‐ admecole@lasalle63.fr
Ensemble scolaire LA SALLE Clermont‐Fd ‐ 14 rue Godefroy de Bouillon ‐ 63037 CLERMONT FERRAND CEDEX 1 ‐ Tel 04 73 98 54 54 ‐ www.lasalle63.fr

(6) FEC ASSURANCES SCOLAIRES : L'établissement souscrit à la FEC un contrat "Individuelle accident" (Harmonie) pour tous les élèves, à compter du 01/09/2024 pour l'année scolaire entière. Cf. dépliant  sur notre site internet (www.lasalle63.fr/onglet Documents administratifs situé en 
bas de page).

(8) Abonnement revue La Salle Liens International : L'abonnement à la revue trimestrielle La Salle Liens international, éditée par les Frères des Ecoles Chrétiennes, vous est proposé à tarif préférentiel.

(7) Adhésion APEL : Si vous avez plusieurs enfants scolarisés dans l'Ensemble scolaire, la cotisation n'est prélevée qu'une seule fois.

En revanche, il vous appartient de fournir obligatoirement, dès la rentrée de 09/2024, une attestation d'assurance "Responsabilité civile"  (à réclamer auprès de votre assureur).

JUSTIFICATION DE L'APPARTENANCE A UNE CATEGORIE
Lors de l'inscription ou de la réinscription, la famille devra transmettre à l'établissement le ou les avis d'imposition du foyer de l'année n-1 (l'examen des documents transmis par la famille est strictement confidentiel). 
Si l'avis d'imposition n'est pas fourni par la famille, le tarif de la tranche 9 sera automatiquement appliqué.
Pour les parents ne déclarant pas leurs revenus sur la même déclaration, les deux avis d'imposition sont nécessaires.
Pour les familles vivant maritalement, merci de fournir les deux avis d'imposition.
Pour les couples séparés : en cas de garde alternée  fournir les deux avis d'imposition ; en cas de garde exclusive fournir l'avis d'imposition du parent payeur qui a la résidence.
Les revenus internationaux exonérés d'impôts seront d'office classé en tranche 9, sauf justificatif démontrant des revenus inférieurs à la tranche 9.

Si 2 enfants sont scolarisés dans l'établissement : 10% non cumulable sur la contribution pour le 2ème enfant
Si 3 enfants sont scolarisés dans l'établissement : 50% non cumulable sur la contribution pour le 3ème enfant
Au-delà de 3 enfants scolarisés dans l'établissement : application du tarif de la tranche 1 (non cumulable) sur la contribution du 4ème et suivants


